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AVIS DE COURSE « VOILE LEGERE » 

 

  Critérium de Bassin voile en pays de Brest  

  Dimanche 20/11/2022 

 

  Brignogan- Baie de Pontusval 

  CN Brignogan - Plages 

Grade : 5B 

 

 
 La mention « [DP] » dans une règle de l’AC signifie que la pénalité pour une infraction à cette règle 

peut, à la discrétion du jury, être inférieure à une disqualification. 
 
1. REGLES 
La régate sera régie par : 
 
1.1 les RIR 
1.2 les règlements fédéraux 
1.3 l’avis de course 
 
 
2. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
 
2.1 La régate est ouverte à tous les bateaux des classes : 
        Intersérie dériveur, optimist coque polyéthiléne, openbic 
        bic 2.93  et raceboard 
 
2.3 Les concurrents (chaque membre de l’équipage) possédant une licence FFVoile doivent                          

présenter au moment de leur inscription :  
- leur licence ClubFFVoile mention « compétition »  
Ainsi qu’une autorisation parentale pour les mineurs. 

 
3. DROITS A PAYER 

Les droits requis sont les suivants :            simple 10 €                  
                                                                                 Double  20 €        
3.1 AVIS AUX CONCURRENTS 
 
3.2 Emplacement du tableau officiel d’information : Centre Nautique dans le salon 

(grand tableau blanc)  
 
3.3 MODIFICATIONS AUX INSTRUCTIONS DE COURSE 

Toute modification aux instructions de course sera affichée au plus tard 1 heure avant 
le signal d’avertissement de la course dans laquelle elle prend effet, sauf tout 
changement dans le programme des courses qui sera affiché avant 20h00 la veille du 
jour où il prendra effet. 
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4. PROGRAMME DES COURSES 
 
4.1 Confirmation d’inscription : le dimanche 20 novembre 2022 de 10h00 à 12h30 
4.2 Date et heure du briefing : le dimanche 20 novembre à 12h30 
4.3 Programme des courses : Une à plusieurs courses à suivre. 
4.4 Le signal d’avertissement de la première course sera fait à 13h30 
4.5 Le dernier signal d’avertissement ne sera pas fait après 16h30. 
 
 
5.          INSTRUCTIONS DE COURSE  

Les instructions de course et les annexes éventuelles seront affichées selon la      
Prescription Fédérale.  

 
6.          LES PARCOURS  
 
6.1        Les parcours seront de type «construits».  
6.2        L’emplacement de la zone de course est décrit en annexe ZONE DE COURSE (voir   

carte).  
  
6.3         Une course devra être validée pour valider la compétition.  
 
7.        COMMUNICATION RADIO [DP]  

Excepté en cas d’urgence, un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio 
pendant   qu’il est en course ni recevoir de communications radio de qui que soient.  

 
8.        PRIX  

Des prix seront distribués selon le règlement sportif en vigueur de Voile en Pays 
de Brest.   

 
9. DECISION DE COURIR 

La décision d’un concurrent de participer à une course ou de rester en course relève 
de sa seule responsabilité. En conséquence, en acceptant de participer à la course ou 
de rester en course, le concurrent décharge l’autorité organisatrice de toute 
responsabilité en cas de dommage (matériel et/ou corporel). 

Chaque participant est parfaitement conscient :  
- des mesures d’hygiène et de distanciation physique, dits « gestes barrières » à observer en 
tout lieu et à tout moment ainsi que des dispositions complémentaires éditées par le ministère 

des sports, 
 - du risque de contamination accentué par la proximité d’une autre personne, notamment en 
navigation sur voilier en équipage ou double, ou toute autre situation de proximité de moins 
d’un mètre, sans les protections renforcées adéquates, o que malgré la mise en œuvre de 

moyens de protection renforcés, la pratique peut exposer à un risque sanitaire, notamment de 
contamination par le Covid-19,  

- que malgré les dispositions prises et les moyens engagés, l’établissement d’accueil, la 
structure/le club, ne peut garantir une protection totale contre une exposition et une 

contamination au Covid-19  
- que toutes ces mesures visent à préserver la santé et les capacités physiques de l’ensemble 
des pratiquants.» - un bateau qui a un cas suspect de Covid19 dans son équipage est obligé 

d’abandonne 
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10 CLASSEMENT 
10.1 Le système de classement utilisé sera le suivant : 1er 1 point, 2ème 2 points etc… 
10.2 Ex-aequo : nombre de meilleures places et si besoin, classement de la dernière 

course. 
 
10.3  Si plus de 3 courses sont courues, la plus mauvaise course sera retirée du 

classement. 
 
11.       INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
            Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter : le centre nautique de 
Brignogan Plages au 0298834476 ou par mail cnbp@cnbrignoganplages.fr 
 

 

Centre Nautique de Brignogan Plages 
Plage des crapauds – 29890 BRIGNPOGAN PLAGES 

Tel : 02 98 83 44 76 – Courriel : cnb-plages1@wanadoo.fr 
 
 

 

  

 
 
  
 

 

 

 
 

   
 


